
LANEUVILLE :  
"LE DIEULET" 

3.5 km - 1 heure et 5 km - 2 heures 
balisage en  jaune 

• 1-   Départ : Eglise Saint-Nicolas (1704). Prendre la direction 
de Beaumont par la Grand-Rue,  sortir de la localité et em-
prunter le chemin des Cailloux d'accès direct à la forêt. 

• 2- Point de vue.  
• 3- Forêt domaniale du 

Dieulet, elle appartient à 
l'état et est gérée par 
l'ONF.  

 
• Petit circuit A de 3.5 

km. 
 
• 4-     Vous êtes sur la 

voie goudronnée traver-
sant la forêt domaniale.       

• 5-   Pont de pierre franchissant la Lieuse, qui prend sa source 
dans la forêt domaniale de Belval. 

• 6-     Point de vue sur la vallée et ses villages  
 
• Grand circuit B de 5 km. 
 
• Même accès que pour le cir-

cuit A, mais au niveau du 
chemin goudronné de la do-
maniale, s'enfoncer en forêt.  

• 7-   Chemin du Haut de Hal : 
• 8-  Chemin des Égyptiens : 

cette rue était autrefois le lieu 
de résidence des gens du 
voyage que l'on appelaient 
alors les égyptiens. 

• 9-  Château de Laneuville (privé) : il a été reconstruit au 
XVIIe sur un bâtiment plus ancien dont il subsiste le soubasse-
ment en pierre de taille. . Des fossés alimentés par la Lieuse 
l'entouraient alors. 

•  Le XIXe y a laissé de nombreuses traces. 
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